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en vue non seulement de relever ses vertus personnelles,
mais encore de rendre un solennel hommage à la piété de
tous vos catholiques. Pour ce qui touche à l'éducation de
la jeunesse, sur quoi reposent les meilleures espérances de
la société religieuse et civile, le Siège Apostolique n'a
jamais cessé de s'en occuper de concert avec vous et avec
vos prédécesseurs ; c'est ainsi qu'ont été fondées en grand
nombre ,dans votre pays des institutions destinées à la
formation morale et scientifique de la jeunesse, institu-
tionsqui sont si florissantes sous la garde et la protection
(le l'Eglise. En ce genre, l'Université de Québec, ornée
de tous les titres, et gratifiée de tous les droits qu'a cou-
tume de conférer l'autorité apostolique, occupe une place
d'honneur, et prouve suffisamment que le Saint-Siège n'a
pas de plus grande préoccupation ni de désir plus ardent
que la formation d'une jeunesse aussi distinguée par sa
culture intellectuelle que recommandable par ses vertus.
Aussi est-ce avec une extrême sollicitude,-il vous est
facile de le comprendre,- que Nous avons suivi les
événements fâcheux qui ont marqué, en ces derniers
temps, l'histoire de l'éducation catholique au Manitoba.
C'est Notre volonté, - et cette volonté Nous est un
devoir, - de tendre à obtenir et d'obtenir effectivement,
par tous les moyens et tous les efforts en Notre pouvoir,
que nulle atteinte ne soit portée à la religion parmi tant
de milliers d'âmes dont le salut Nous a été spécialement
confié, dans une région surtout qui doit à l'Église d'avoir
été initiée à la doctrine chrétienne et.aux premiers rudi-
ments de la civilisation. Et comme beaucoup attendaient
que Nous Nous prononcions sur la question, et deman-
daient que Nous leur tracions une ligne de conduite et la
marche à suivre, il Nous a plu de ne rien statuer à ce
sujet, avant que Notre Délégué Apostolique fût allé sur
place. Chargé de procéder à un examen sérieux de la
situation et de Nous faire une relation sur l'état des


